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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-143349

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-143349

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville d'Antibes (06)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Acquisition de matériels pour la construction

  Description : Acquisition de matériels pour la construction

  Identifiant de la procédure : c2b9804f-589d-4f84-89bc-5a397b9df538

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 44110000 Matériaux de construction

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44316000 Quincaillerie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44316400 Articles de quincaillerie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44316500 Serrurerie

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : antibes

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-143349
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-143349
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 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Matériaux de construction

  Description : Matériaux de construction

  Identifiant interne : 25F064

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 44110000 Matériaux de construction

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : antibes

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice
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  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Quincaillerie et serrurerie

  Description : Quincaillerie et serrurerie

  Identifiant interne : 25F065

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 44316000 Quincaillerie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44316400 Articles de quincaillerie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44316500 Serrurerie

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : antibes

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55
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 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Peintures, colorants

  Description : Peintures, colorants

  Identifiant interne : 25F066

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 44810000 Peintures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 24200000 Colorants et pigments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44800000 Peintures, vernis et mastics

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : antibes

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55
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 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Outillage et machines outils portatives

  Description : Outillage et machines outils portatives

  Identifiant interne : 25F067

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 42600000 Machines-outils

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39240000 Coutellerie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44510000 Outils

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : antibes

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :
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  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005



10/37

  Titre : Piles, batteries, accumulateurs et accessoires

  Description : Piles, batteries, accumulateurs et accessoires

  Identifiant interne : 25F068

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 31400000 Accumulateurs, piles et batteries primaires

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : antibes

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Equipements sanitaires de plomberie et de tuyauterie

  Description : Equipements sanitaires de plomberie et de tuyauterie

  Identifiant interne : 25F069
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 39715300 Équipement de plomberie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44411000 Appareils sanitaires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44162100 Accessoires de tuyauterie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44162000 Tuyauterie

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : antibes

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Vitrerie

  Description : Vitrerie

  Identifiant interne : 25F070
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38622000 Miroirs

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44221111 Double vitrage

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44111540 Verre isolant

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39299200 Verre de sécurité

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 150,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité
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  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Matériels et équipements électriques

  Description : Matériels et équipements électriques

  Identifiant interne : 25F071

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 31600000 Matériel électrique

 Options :
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  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,800,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
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conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Produits de la métallurgie

  Description : Produits de la métallurgie

  Identifiant interne : 25F072

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 43700000 Machines de métallurgie et pièces associées

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement
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  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 600,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
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rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Produits du bois pour la construction

  Description : Produits du bois pour la construction

  Identifiant interne : 25F073

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 03419100 Produits du bois

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 600,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Produits composites pour revêtements routiers

  Description : Produits composites pour revêtements routiers

  Identifiant interne : 25F074

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 44113320 Enrobés routiers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44113310 Matériaux routiers enrobés

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 600,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice
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  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Revêtements sols souples et muraux

  Description : Revêtements sols souples et muraux

  Identifiant interne : 25F075

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 39190000 Papier peint et autres revêtements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44112200 Revêtements de sol

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39531000 Tapis

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 2 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2028.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 300,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation.
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA) Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 11,100,000 Euro

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 11,100,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008
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Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,800,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SONEPAR DISTRIBUTION

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SONEPAR DISTRIBUTION

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0008

   Valeur de l'offre : 1,800,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F071

  Date de conclusion du marché : 28/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 600,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BFSA BALITRAND

 Offre :

  Identifiant de l’offre : BFSA BALITRAND

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0009

   Valeur de l'offre : 600,000 Euro

  L’offre a été classée : oui
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  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F072

  Date de conclusion du marché : 28/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 600,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : DMBP DISPANO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : DMBP DISPANO

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0010

   Valeur de l'offre : 600,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F073

  Date de conclusion du marché : 28/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 600,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PROLIANS ETABLISSEMENT DESCOURS ET CABAUD

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PROLIANS ETABLISSEMENTS DESCOURS ET CABAUD

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0011

   Valeur de l'offre : 600,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F074

  Date de conclusion du marché : 28/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 300,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : COULEUR DE TOLLENS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : COULEURS DE TOLLENS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0012

   Valeur de l'offre : 300,000 Euro
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  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F075

  Date de conclusion du marché : 28/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : CIFFREO BONA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre CIFFREO BONA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 600,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F064

  Date de conclusion du marché : 24/12/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002
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Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LEGALLAIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre LEGALLAIS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 600,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F065

  Date de conclusion du marché : 24/12/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : COMPTOIR DE L’OURS (BIOPAINT)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : offre COMPTOIR DE L’OURS (BIOPAINT)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 600,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F066

  Date de conclusion du marché : 27/12/2025
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  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : FOUSSIER

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre FOUSSIER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur de l'offre : 900,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F067

  Date de conclusion du marché : 27/12/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 6

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : COMPTOIR ELECTRIQUE FRANCAIS – YESSS ELECTRIQUE

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : Offre COMPTOIR ELECTRIQUE FRANCAIS – YESSS 
ELECTRIQUE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur de l'offre : 300,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F068

  Date de conclusion du marché : 24/12/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LEGALLAIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre 2 LEGALLAIS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

   Valeur de l'offre : 600,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F069

  Date de conclusion du marché : 24/12/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :
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  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Une seule offre, une seule demande de 
participation ou un seul projet recevable a été reçu(e)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville d'Antibes (06)

  Numéro d’enregistrement : 21060004500012

   Adresse postale : Hôtel de Ville Cours Masséna - BP 2205

  Ville : ANTIBES JUAN-LES-PINS

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : commandepub-passation@ville-antibes.fr

  Téléphone : +33 492905280

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://www.antibes-juanlespins.com

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Nice

  Numéro d’enregistrement : 17060005000026

  Ville : Nice

  Code postal : 06000

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nice@juradm.fr

  Téléphone : +33 489978600

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : SONEPAR DISTRIBUTION

  Numéro d’enregistrement : 82448465300012

  Ville : BOULOGNE BILLANCOURT

  Code postal : 92100

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : sfd.marchespublics@sonepar.fr

  Téléphone : +33 685013035

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0008

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : BFSA BALITRAND

  Numéro d’enregistrement : 69572082100013

  Ville : CANNES LA BOCCA CEDEX

  Code postal : 06154

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : plopez@ciffreobona.fr

  Téléphone : +33 493905905

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0009

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : DMBP DISPANO
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  Numéro d’enregistrement : 50810215900029

  Ville : CHAMBERY

  Code postal : 73024

     Subdivision pays (NUTS) : Savoie ( FRK27 )

  Pays : France

  Adresse électronique : dispano-marchespublics@saint-gobain.com

  Téléphone : +33 320493666

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0010

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : PROLIANS ETABLISSEMENT DESCOURS ET CABAUD

  Numéro d’enregistrement : 42500921400304

  Ville : LA GARDE

  Code postal : 83130

     Subdivision pays (NUTS) : Var ( FRL05 )

  Pays : France

  Adresse électronique : aodcpaca@prolians.eu

  Téléphone : +33 494088200

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0011

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : COULEUR DE TOLLENS

  Numéro d’enregistrement : 30628930703402

  Ville : LA DEFENSE CEDEX

  Code postal : 92065

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : appels.offres@tollens.com

  Téléphone : +33 682870502

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire
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  Lauréat de ces lots : LOT-0012

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : CIFFREO BONA

  Numéro d’enregistrement : 95480199900010

  Ville : nice cedex 3

  Code postal : 06603

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : plopez@ciffreobona.fr

  Téléphone : +33 625634919

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : LEGALLAIS

  Numéro d’enregistrement : 56382048900182

  Ville : HEROUVILLE SAINT CLAIR

  Code postal : 14200

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : servicecontrat@legallais.com

  Téléphone : +33 231533978

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002, LOT-0006

 8.1 ORG-0011

  Nom officiel : COMPTOIR DE L’OURS (BIOPAINT)

  Numéro d’enregistrement : 53758698400016

  Ville : nice

  Code postal : 06100

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : willy@groupe-ledp.fr
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  Téléphone : +33 493448138

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0012

  Nom officiel : FOUSSIER

  Numéro d’enregistrement : 32968134000173

  Ville : allones

  Code postal : 72700

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : administratif.marches@foussier.fr

  Téléphone : +33 477401829

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0004

 8.1 ORG-0013

  Nom officiel : COMPTOIR ELECTRIQUE FRANCAIS – YESSS ELECTRIQUE

  Numéro d’enregistrement : 31988334402434

  Ville : francheville

  Code postal : 69340

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : david.papa@yesss.fr

  Téléphone : +33 492907130

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0005

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 568796c5-bf45-4198-9e71-4f5f2834775f - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire
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   Date d’envoi de l’avis : 31/12/2025 à 11:38

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

31/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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